Ayez les bons réflexes !

135€

d'amende

Je |ette mes megots, mes déchets
et mes chewing-gums dans les poubelles dédiées.

68¢€

d'amende

Je ne donne pas de nourriture aux animaux
atin d'eviter la prolitération des nuisibles
(rongeurs, cafards...).

135€

d'amende

Je ramasse
les dejections de mon chien.

135€

d'amende

Je |ette mes masques
dans les poubelles dediees.

35¢€

d'amende ﬁ

J utilise la décheterie pour y déposer
Mmes encomprants, vegeétaux, gravats,
cartons, dechets toxiqgues ou dangereux.

Retrouvez-nous sur

www.ville-la-chapelle-st-luc.r lachapellesaintluc @LaChapelleSaintLuc ~ @LaChapelleStLuc

Ville de
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